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PA.RTIE OFFICIELLB 

ACTES f)U POUVOIR CENTRAL 

'ARRETE min~ti!"el du 12 mfll 1954 ji.l:ant les cm­
plc~ el effectifs maxima du personnel du cadre 
général des mmes et des techniques induslneUes 

. (chimisles) ct du cadre général des géologues de 
la France d·oulre.mer. 1><'r territoire, {>ollr l'armée 
1954. . 

Par arrèté du miuÎstl'c de la Ilt'uJJct" d'ouI rC~lIIer en 
date du 1:l mai 1954, les emplois susceptibles d'~trc 
noruHI]ernclll attribué~ au personnel du cadre général 
<les mines cl des kchniques iudustrielles de la Fran· 
ee d'oufre-mcl' et au personnel du ('adre des géologues 
de la llrant'c d'outre-mer, ainsi que les effectifs ma~ 
xitna <'orrcspondants de ces pcr8onncls~ COfllpte tenu 
du pefEoOnncl eH eon~é. ont été fixé:ol et répartis com­
r~e suit, pOUl' Pannée 1954, daus les l(~rrifloirc,i de 
la Franœ d'outrc-mer : 

TABLEAU A. - Nom"..: DE" B"Pf,O" 

I. - Cadre générat des milles de la Fraoce 
d'Quire ..nrer ~ 

a) Servioc des mines 

--Afrique occidentale fraut,'ai5(;:. ~ lugénieurl'i eu 
ehef : _deux; ingénieurs principaux: six; ingél1icurs 
et iugénieun.,. adjoints: vingt ct un~ ,Total: vingt.. 
]leuf. ' 

:\lada~ast"ar. Ingénieur en chef: un; ingemeul's 
~rincipaux; deux; iugénieurs et ingénieul's adjoilltrt: 
•n. Total: neuf. 

__ Calncroun. - Ingénieurs print:ipaux: deux; iu .. 
gériieurs ct ingénieurs adjoints: troi•. TotaJ: cinq. 

Afrique équatoriale· française. - lngénieul' en l'hef ; 
un; in~él1ieurs principaux: quatrc~ iugélJieur~ ct il1­
génieurs adjoints; huit. Total: trei",:. 

, l\ouvdle-Calédouie. - Ingénieur principal: un; 
ingénieurs et ingénieul·s adjoints: un. TOlal: deux. 

TO~Q. - Ingénieur prÎnC'Îpal: un; in,:t;énieuI's et 
in~énicurs adjoints: deux. Total: trois. 

h",i Autres services. 

Afrique otcidc-ntale fl"aJH;ài~(~. - Ingénieurs et in .. 
génicurs adjoints: deux, Total: deux. 

Il, ,- Cadre général des techniques industriel/es 
(chimistes) . 

..3.frique occidentale fralleaise. - !ll~ll.ieur cn 
cher: un; iugénicur principal: un; 1l1g-eUH'Ul'S ct 
in/l;énicurs adjoints: trois, Total: cinq. 

:Madagascar. - Ingénieur principal:. Ull;: ingénicurs, 
et in/l;':uieurs adjoints: Irois. Total.: quatre. 

C3Ulel"Oun. - Ingénieurs et ingénieur~ udjoin ts : 
deux. Total: deux. 

Afrique équalOl'iale fra",;aiile. Ingénieur en 
ehef: un: iugénieurs ct ingénicuJ':,o\ adJoints:. dnq.. 
Total: si~~ 

,"IIouvcllc.Calédollie. - IU/l;énieur ct ingénieur ad­
joint: Wl. Total: un, 

III. -Cadre générat des géolbgues: 
• 

Afrique oecidelltale française. - Gé.ologue ell ehef ; 
un; géolo~ues principaux: <'inq; géologues ou géo­
logucs assistants: Vln~t-neuf. Total: tt'cnte-cinq-. 

Madagas,·ar. - Géolo"ue en chef: U11; géologues 
principaux: qua tl·C ; ~ologues ou géologues assil'''~ 
t8nts: quatorze. Total: dix-Heuf. 

Camcl·oUll. - Géologue prindpal; Utt; J.téologuen: 
ou ~ologucs assistants: Heuf. Tota1; dix~ 

Afrique équatoriale française. - Géologue ('Il chef :. 
un; ~éQIQ~uCS principaux; cinq; géologues ou géo..!· 
logucs assistants: vingt-dnq. Total: trenle el un. 

Nouvelle·CaJéd,,"ie, - Géologue ou géologue as­
sistant: un. Total: un. 

TABL!;;AU B.' - EFFLCnFs "AXI"" 


L Cadre géttéra( de. mine. de la FrOllce 

d~Duire-mer ~ 

Afrique occidentale française. Ingénieurs Cn 
c-bef: deux; i~éni>curs principaux: huit;_ ingénieurs 
el ingénieurs adjoiuts ~ trente (dont deux déta(~hé8 
au service de l'hydraulique). Total: quarante, 

Mada".!j('al', - Ingénieurs CH chef: deu,; ing6­
nieurs principaux: deux: in~énjeurs et Th~énieurs 
adjoints: sept. Total: ouze • 

Cameroun. - lu~éllieurH pri,H~ipaux:. dcux; in­
génieurs et ingénieur!! adjoints: quatre. Total: 1'ib:. 

Afrique équatoriale française. - lngéllieul' etHhef : 
un; ill~éuieur8 pdndpaux; qu'atre, jn~éllit'urs et 
ingéIlieur~ adjoints : huit. Total: treize. 

Nouvelle-Calédonie. - Ingénieur prÏucipal: un; 
ingénieur et ill~énjcur ad.iojnt: un. Total ~ deux. 

Togo. - ln~éllieur pl'Îlldpal: uu; iu~énieurs et 
ingénkur~ nrljoillts; trojs, TQLal: quatre. 

Il. Cadre général des techniques industrieUes 
(chimistes) . 

Afrique oceideutale fl'ançabe. - Ingénieur ell chef " 
un; ingénieur prill<:Îpal: Ull; ingénieut& et ingénieurs 
adjoint": tt'ob. Total: l'illq, ' 

~\JadagasC'ar. Ingénieul";-t principaux: deux; in­
~énieurs ('t l1Jg':niüm'f'l adjoints: uois. Total: cinq. 

C,ullcroun. lngénicul's et ingénieurs adjoints: ­
deux, Total: deux. 
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Afrique équatoriale française, - ~ng~,,~cur cn 
('bef: un; ïnf!énit'ut' principal; UH ~ lugelueurs ct 
ingénieurs adjoints: quatre, Total: six, 

Nouvelle-Calédonie, Ingénieur (,t iUII"nieur ad­
joint; un, Total: un, 

Uf. - Cadre général des géologues, 

Afriqrn' orcidentale rrançaise, Géologue en chef : 
un: géologues pdlldpau\': six: géologu.:."s ou géo... 
iogues assjstants: trenh:-huit. Total: quarallh·-t·ÎlHI' 

Madagascar, - Géoloj!;uc cn chef: UJl: j!;éologues 
'P'1ncipau\: quatre: ~ologucs ou j!;éologues assis­
lants: quatorze. Total: dh-ncuL 

Cameroun, - C,.éologuc principal: un: géologues 
-ou ~éologues RssÎstnntR: onze. Total: douze. 

Afrique équatoriale frau\'UifiC, Géolague Cil 

chef: un: géologues prilleipaU\: dnq: !l:éologul'l; 
ou f!;éologuesAt'sistants 'Vingt-six. Total: tl'cHte-de,u\, 

Nouvelle,Calédonie. - Géologue ou géologue aS­
sistant: un. Total: un. 

'ARRETE ministériel du 10 juin 1954 fixant les em­
~lois et effectifs mirima' du cadre des ingénieurs 
des travaux météorologiquee. de la France d'outre_ 
mer, pour l'année 1954, 

Par arrêté du ministt"c de la Fran('c d'outre-Incr cu 
date du 10 juin 1954, les emplois susecptihles d'~tre 
îIlonualemellt attribués aux ingénieurs des tl'avaux 
Inétéorologiques de la Franee d'outre-mer. aÎnsi que 
les eIfet-tifs maxima de ec persollIleL ont ~té thés ct 
répartis l'{tlllnlC tmÎr pour Fannée 1954, 

rr..	BLEAF A, - Désignation des emPlois suscepallle. 
d'{itre nonnalemplIt attribués aux ingénieur. des 
travaux météorol0!1J'lues de la France d'oui re_mer, 

• 
IlliGiNIEUSS IIGiRIEDIS 

dt 	 elau('; INGENIEUR,TERRITOIRES ad.loinh 
: <os"'lptiop­

et stagiaires
fieU." 

Afrique, occidentale fran­
,aisle, .. 
 , 

, 
, 

" 
1 

, 
» 

» 

, 

, 

1 

12 46 
Togo. :10 
Carnerouu " :3 14 

.Afrique équatoriaJc lrall ­
çaise, 209 , 

Madagascar, , .. 4 16 
Côte française th: . ..; So­

malis, () :l 
Indochine. 4 B 
Nouvelle-Calédonie , 1 0 
Administration ('elltralc. 1 0

1Etablis.cnwnts français 

d'O"éanir 
 () 0 

Totaux, .. , , :14 	 1 114 
J 

TABLEAr: Il. - Effecllfs ma.rima du cadrr général drs 
ingénieur.fi des lravaux m{>féoro{oglque.'î d(' la Fran ... 
ce d'oulre_mf>r. 

Il.BNliDftS IS&BIliURSj
de 	 da,...,TERRI rOIRES IN:GEHLEURS adjoint\>
eseeptioa. 

eC *C;1lgÎ"i,.e.
Delle-

Afrique occidentale fl'au­
ç,aise. . > 
 12 46 

Togo. 0 ;)• .,.
Can1cl'oUll 	 • 20" 
Afrique équatori.. le fi'an­

,\~aise. 9 20 
Madagascar. 1 4 16 
Cote française des :30­

malt.. , . , , 0 :l 
Indodline. , » 4 , 15 
l'\ouvellc_Çalédonie , , J 0 
Etabli!i.~cHlC'nts fl'aH~'(}is 

d'Océanie 	 » 0 0 
Adnlinistl'atioH centrale. » 1 0 

1')')Totaux:. 	 1 :H 

ARRE,TE mini.t~riel du, 17 juin 1954 fixant les em­
plOLS et effectifs martma du personnel du cadre ge_ 
néral de. travaux publics de la France d'ou 1re_mer 
pour f,année 1954 et par !aritoire, 

l'al' arrêté du Illinü,h'c de la }"raucc d'outre-Iller 
en date du 17 juin 1954, les emplois susecptihlcs 
d'être normaJemenl attribués au personnel du cadre 
général des travaux publics de la France d'outrc-met'~ 
ainsi que les effcetHs ITlaxillla correspondants de e-c 
personnel. f."Ompte tenu de.s ('ol1gé~, out été fhés et 
répartis ('omme suit pour Fannée 19;'}4 daus les ter­
ritoires de la Franre d'outre-mer. • 

A, J\'ombre d'emplOIS susce1>1ibles ·d'''lre utlribués 
au personneL du ca.dre général de" l;o,'aux pu­
blics de la France d'outre_mer, 

Af ' , 'If'rançalS(~, - l" "1 :rlque cquatol'la {' ngelllt'ur genera 
1; ingénieurs eu chef: j: Îngénieurs principilU\.; 
16; ingénleurs et ingénieurs udjoiuts: 67: adjoints 
techniques; :3:;, Total: 124, 

Afrique ordden tale rram;aÏfw. - Ingén icur §{éHéral : 
1; ingénieurs t'n rht'f: 1.5: IngénÎl'urs prÎll{'ipaux : 
43; ingénicm's et ingénieurs adjoints: J78, adjoints 
techniques: 52, TOlal: 289, ' 

Cameroun. ln~énieur A'énérul: 1: ingénieurs en 
chef: 2; ingénieurs principaux: li: in~éllieurs el 
ingénieurs ad,ioillts: 45: adjoints techlliques. :,9, ­
Total: 98, 

Comores. - ln~éHieur ou ingénieur adjoint; J ~I 
adjoint technique: 1. Tolal ; 2, 
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Côte française de. Somal;,;. - Ingénieul' en cbef: 1; 
in~énieurs et ingénieurs adjoints: 7; adJoi:Qts teehllj ... 
qoos: 2. TOlal: 10. 

Indes. Ingénieur principal: 1; ingénieurs et 
ingénieurs adjoints: 4; adjoint technique: 1. 
l'otal: 6. 

, ,\Iadagllscar. - Ingénieur général: 1; ingénieurs 
en chef: 3: ingénieurs principaux: 1;~; ingénieurs ct 
ingénieurs adjoints: 50; adjoint. kchniqucs: 60. ­
:rotai: 127. 

Nouvelle-Calédonie. - Ingélli,>urs principaux: 2; 
în~énjeur5 et in~énicul's adjoints: 10; adioints techni­
ques: 2. - Total: H. 

Océanie. - Ingénieur pl'ineipal:' 1; ingénieuJ's el 
ingénieurs adjoints: 2: adjoints te('hniques: a. To­
lai: 6. 

Saint-Pierre et Miquelon. - Ingénieurs et ingé­
nieurs adjoints: 2: adjoint tcdmique: 1. Total: 3. 

Togo, _. Ingénieul' principal: 1; ingénieurs et in­
génieurs adjoints: 7: adjoints lt'chniqucs; 6. To­
lai: 14. 

B. - Ejjectifs maxima du personnel du cadte gé_ 
néral des travaux public., de la France d'outre-mer. 

_AIrique équatoriale française. - Ingéniew' général: 
1; ingénieurs en chef: ;i~ ingénieurs principaux: 
21; inf{énieurs ct ingénieurs ad.ioints: 76; adjoints 
techniques: '/5. Total. 148. 

Afrique occidentale fran~aisc. Ingénieur géné­
rai: 1; ingénieurs en chef: 15; ingénieurs princi ... 
palIX: 50; ingénieurs ct ingéuieurs adjoints ~ 200; 
ad.ioints techniques: 60. Total. :126. 

Cameroun. - llIgénieur général: "1; ingéliieurs 
~n chef: 2: in~él1ieurs princil'aux: 14; ingénieurs 
et ingénieurs adJoints: 55: adjoints techniques: 51. 
:rotai: 123. 

Comores. - IngénieUl' ou ingénieur adjoint: 1; 
'adjoint technique: 1. - Total : 2. 

Côte frllllçaise <!es Somalis. - Ingénieul' en chef: 
1; ingénieurs et ingénieurs adjoints: 9; adjoints 
techniques, 4. - Tolal: H. 

Indes. - Ingénieur principal: 1; ingénieurs et 
ingénieurs adjoints: '/; adjoint technique: 1. To­
tal: 16. 

. Madagascar.' Ingénieur général: 1; ingénieurs 
en chef: 4 1 ingénieurs pl'inclpaux: ,16; ingénieurs 
et iJJgénieurs ad,Îoints: 60; adjoints tcehniqucs: 66. 
~otal: 147. 

Nouvelle-Calédonie. Ingénieurs prùlcÎpaux: 2; 
ingénieurs ct ingénieurs adjoints: 10; adjoints techni­
l'loos: 2. Total: H. 

Océanie. - Ingénieur principal, 1; ingénieurs et 
ingénieurs adjoints: 2; adjoints techniques: a. To­
lai: 6. 

Saint-Piene et 'Miquelon. - Ingénieurs et ingé­
nieurs adjoints; 3; adjoint technique: 1. Total: 4. 

Togo. - In!l:éllieur prim:ipal: 1; ingénieurs et 
ingénieurs adjoints: 9; adjoints techniques: 7. To­
,tal: 17_ 

B.aiflc.li_ ,our .., .. le.. Ilor. "'Zuro,. 

'ARRETE No 693-5"1C. du 28 juin 1954 prQmulgufJ1It 
au Togo le décret du Il juin 1954. 

LI; GO~IVERNEUR DE LA FRANCE n'OU'I'U-l\IER, 
ÛFFIClSR. DE LA. LOOIO" D'HONNl!;U:a, 

Cm"USSAIRE DE LA RÉPURUQUE AU ToGO' 

Vu le décret du 23 mars 192:1 déterminant les attributions, 
et le3 poU\oi~ du COlllmil'NtÎre de la nrpublique au Togo.; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portànt l'oorpnisatioQ' 
administrative du territoire du Togo et er€anon d'·assemb1ée8­
représentatives; " 

Vu 1e Miel'et du Hl avril 19"24 sur le O1o;le de promulgation 
C"t rie publit'ation diel> tntes r<-g!l?ntf'ntaÎres: att Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"'''R. Est promulgué dans le' Terri ­
toire du Togo le décret n" ,5-1-6'/'/ du 11 juin 1954 
relatif au régime de la bonification pour services. 
hors d'Euroi>'" 

ART. 2. ~ Le présent ul'rèté sera cmegi.stré, pu­
blié et communiqué partout où heso;n sera. 

Lomé, le 28 jum 195'/. 

P. Le Commissaire <1" la République en missioll, 
L'Jnspecteur des 	 4ffairps Admini.tralives, 

Charp,é de l'expédition des affaires., 
J. BÉRARD. 

DECRET N" 5,1-644 du Il juin. 195-1 relatif au ré­
gime de la bonification pour services hOT< d'Europe. 

Le ,président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mÎ:llistrt', lIes finao("~~ et des (iffai:rt'-s &000­

miques, du mini&lN! oe la France d'outre-Jl)er~ .lu élet"'rétaire 
rrEtat ,lit budget. du ministre dt"s relations avec lC$ Etau u:so-. 
dés et du Sct't'ftflÎre d~Elat a la présidence du eon.seil, 

Vn le 	 code d&l pen3ions CI\'it-es et militaires de retraite; 

Vu 1.\ loi n~ ;")3-i<i du 3 féuier 1953 rehlti\'e <lU dé,,-eloppe­
m('ot de'! crédits affcr,té! au"{ dépco'ij)S de fouttionnement des 
iier'l.'j(-('l'I rh'ib pour l'exerC'ire 1953 (Finances et affaires érono­
mi_tues. 1: Chflf'gcl' rommune.'1) et Ilotallliuent son article 9; 

Vu \(' d~ret n° 50-46"1 du 21 ilHil 1959 portant ri'-glemcnt 
ii~adminh.tration publhlUC relatif au régi.me des pensions de la 
ruiss.e inteT<,olonialc dl? retrai1es. modifié par lt" Mcrct n" 52~ 1063 
du l6 M~,ptembrt' 1952\ 

DECRETE: 

ABTJl."LE PRE\UER. - Les zones visées 11 l'artide 
9 de la loi préeitée du 3 février 1953 sont déterminées 
par le lableau ci-dessous : 

1re zone: Afrique occidentale frall~aise, Togo; 
2< zone' Afriqoo équatoriale rrançaiS<l, Cameroun;: 
:~. zone: Indochine; 
4;zone', Elablissemcnt français dans l'Inde; 
5- zone: Madagascar ct dépendances, Comores;' 
6- zone: Côte française des Somalis;. 
7< zone: Nouvelles-Hébrides; 
8e zone: lies Wallis et Futuna. 
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ART, 2. -- Est (~()flsidéré cornme originaire d'une 
zone an sens de l'artide 9 de la loi susvisé,' du :1 
février 1953: 

12) Le fonctionnaire né dans cette zone ct dont 10 
')1ère ou la mère V établi à l'époque de la nais­
sance de l'intéressé et s~y est définitivement fixé;· 

b} Le fonctionnaire qui n'est pas né dans cette 
,ume, mais dou l le pèl'e ct la mère v étaicn t établis 
à.I'1poque de sa uaissauet' el s'y 501{t définitivement 
·.fixes, 

lJOrsque run des pHI't~nts du fonctioHnaire t'st lui ­
même fonctionnaire ou salurié et qu'il décède au 
.cours d'lill séjour dans une zone dont il n'est pas 
,originaire et où il a été appelé à servÎt', il n'est pas 
conSidéré eOlnme s~étaJlt fhé définitivl'l1Wllt dans Cel­
te zone, nOll plus que son conjoint dé('éclé dans ec~, 
-eonditionB, 

AR", :t ~ Le ministre des finances et des "ff.it'cs 

éeonomiques~ le lninislrc dr la Franet' d'outre..mrr; 

le secrétaire d'Elal aU bud~el, le ministre des rela­

tians avec les Elats associes et le secrétaire d'Etat 

Il la l'résidence du conseil sont chargés, chacun eu 

,00 qui le concerne, de l'exécution du présent décret; 
.qui' sera publié au 30urnal officiel de la République 
française, 

Fait il Paris, leJ 1 juin 1954. 

.Joseph LANn:r., 

,Par le président du conseil des ministres: 
f,e ministre des finances et des affaires {,conomiques, 

. Edgar FAURE, 

Le ministre de la France d'outre-mer; 
Louis JACQUINOT, 

Le ministre des relations avec les Etats a:Uiociés~ 
Frédéric-DuPoNT, 

Le secrétaire d'Etat il 1.0 présidence du conseü,. 
Pierre JULY, 

Le, secrétaire d'Etat au budget: 
Henri ULVER, 

'ARRETE ministériel dl! 12 juin 1954 portanl modI­
fication il l'arrêté du 9 septembre 1953 fixant le 
taux annuel des bourses et de" diverses allocations 
accordées aU.f étudiants ou élèves en cours d'étu­
des dam la métropole. le. '.départements _d'oulre­
m.er ou l'Algéri" 

[J{'; secrétaire d'Etat ù la France .d~outre-mer, 
Vu le décrel ou () juillet 1953 PQrtant délégation d'attributions 


.au secrétaire d'Etat à la ~"ran('e d'oulre~meT; 


Vu rarrNé du !; juillel 19;j:'i fixant les <lttributions du sc('rélail'e 
d'Etat ft la France {l'outre-mer.; 

VLI Je décn"t n" 52w3-:l..j. du man; 1952 portant réglementation 

,généraie des bourses, prêts d)honneur~ ai.des et se1~OUrs scolaires 

aet.ordès par les territoires relevant du ministère de ta France 

.d'outre-mer <lU~ étudiants ou éthc8 en vue d'études dam: là rué· 

:tropote~ les départements d'outre~mer ou FAlgér-ic: 


Vu l'arrêté n" 297 du 9 se!)leJonre 1953 fixant le tatn de!! 

.bourses; 


TERRITOIRE DU TOGO 

\" u l'ntrNé n~ 


hOtlr~es: 


Vu Il'lrrNé Il'' 97 du 16 féH'ter 1954 portant modifkatiùn de. 
l'arN'\t.~ Il' !WO du 9 :il'plemOrr 1953~ 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'UER: - Le dernier JllII'agraphe de 

l'article 7 de l'arrêté no 290 d~ 9, septembre 195~ 
est rnodifié (~rnme suit: 

Au lieu de: (. . . .et \'''Orrespondant fi trQis men­
sualités d" bour"',' l'ntégorie D, soit 21 ;< 3 = 6:"1.000 F '1 
l~œ: c.. • ct correspondant à trois mCllsualité~ 
de 'bourse oa tégorie D», • 

ART, 2, ~ Le directeur de l'enseignement et de 
la jeunesse et le ('heC du service administratif central 
sont chargés, ehaeun eH ('e qui lt, ('oncernc~ de Pexé­
cution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la République française ct inséré dau> le 
Bulletu, offieirt du ministère de la }'rauce d'ou're­
lner. 

Fait à Paris, le 12 juin 1954. 

Le Secrétaire d'Etal à la .France d'Oulre-Mer, 
Pou,' le secrétaire d'Etat et par délégation 

Le chef de cabinet, 
René LETEf.LlER, 

/lRRE1'E mùtÎslér;el du 12 juin 19;34 portaill complè­
ment Il l'arrêté du 9 sef>lembre 1953 fixant le< mo­
dalité. d'application au décret no 52-344 du 22 
mars 1952 portant régle,m.entation générale des 
boUr8e$~ prêts d'honneur; m.des et secours ...colaires 
o.ccordés par les territoires d'outre_met aux élu .. 
diants et élèves en cours d'études dans la métropole; 
tes départements d'oulre-mer ou l'A.lf.(éT!e, 

Le secrétaire d'Etat à la ~'rance ,d'outt'e-mer, 
\·u l.. d~A't·et Of! 6 juillet 19.53 portant délt=gation d'attrîl.mtioniJ 

1\n sl:t'rétaÎ.re ,fEtat ii la Fraut"e cl'outre~mer: 

\'u l'arrHê du 9 juillet 1953 portllut <tttrihutions au s.("('l'~taire 
d''':till il la l't,lufe fr()1l1rC'~mf'r: 

\ u {'arrêté du 9 septembre 19iB filant le" 'tw)di11ité,,, d'"pplîea­
tion ,te la r~g1ementaliotl g~m{rille cl!::!> aHoC'<\tions sCQlaJrtsi 

Vu la propostlion du dîreeteur de ri'~ns"tgnemeut et do! la 
jeunesse 110 minl'Stf.rt' d.. la FrnDre ,l'outre-lfie-r; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 20 de rarrêté du 

9 septemb,'e 1953 est complété par le para!!;raphe. 
suivant: 

• L'ex-boursier qui aura per\'u l'allocatioll forfai­
taire de départ et qui, sans pouvoir invoque,' un 
cas de force lnajeure, n~aura pas répondu à la cou­
,'.ocation de départ~ sera considéré <,onUJW étant I"C ... 

devabk env{~rf, son territoire du moutant df' {'ett~ 
allocation, , 

ART, 2, - Le direeteur de l'enseignement t'l dt' 
la jeupcssc t'Ï le chef du 8crYic{~ administratif centra' 
sont ch8l"gés, c:haeun eIl ce qui te eDl1cerne, de l'exé, 

http:minl'Stf.rt
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cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française et inséré dan. le 
8ulletl.n officiel du rginiRtère de la Fran,e d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 12 juin 1954. 
François Scn LE'TER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés approuvés ,en: conseil, privé pal" le Com~ 
missaire de la République au Togo: 

No 661-54fSG. du: 
19 juin 1954. Le compte administratif de la 

Commune-Mixte de Sokodé pour l'ncreire 195.3 est 
arrt.lté \::{ approuvé eOmIllt": suit : 

Rn recelle.: A la somme de quatre millions deu" 
cent soixante et un mille dix huit lranes (4.261.018) 
y t'"Ompl.'ls Fexcédent de Ff'\CreÎre 19;j~ soit un 
million deux cent huit mille huit cent quarante neuf 
fraucs (1.208.849). 

Rn dépenseli: A la 50nlme de deux millions sept 
cent soixante mille cent vinf;t cinq francs (2.760.125), 
laissant apparaltm un e"cedent de un million cinq 
.cent mille buit eent quatre vingt treize francs. 
(1.SOO.89:J; . 

Nu 662-.54fSG~ du: 
19 juin 1954. ~ EM approuvé et ......èté le budget 

additionnel ru' la Commune-Mixe de Sokodé pour 
I)exereice 1954. en reeett(~s ct {'n dépenses à la som­
me de un million cinq cent mille huit ccnt quatre 
Vingt !reize franes (1.500.89:i). 

VECfS10iV No 92:JfTP. du 19 jUill 1954 fixant la 
valetlr des index entrallt da,," la formule de réa, 
;uslement de., tarif. de veute de l'énergie élect71­
que pour le 2e Semes Ire 1954. 

LE GotWERNEUR nE LA Fl\.4.NCR n'OUTBE-l\IEK, 
OFPICll!:R DE l,A r.'OlO,:v o'hONNE(;R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE At: TOGO 

VU le décrel du 23 Ulilrl; 1921 d~terminant le9 attributions 
et le9 pouvoiu r:lu COIDmi,!!atre de la République su TOlO; 

Vu le déc:tc', du 3 jao"ir-r 19-1-6 portant réorganisation admi~ 
nistrati'\!e du Territoîre du Togo t't crê&tion tras~-mblée-a 
représentati 'l'e.<;; 

Yu les proposition" Ile l'Union Elt"(·triqne IfOutrc~Merl Con.. 
.eerssiilllnalt'"c pnur la .1i"Iribution d)énergie (·Jettriquc; 

r~ e>omeil priYé entendu; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur d..... index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de ré.nel'gie élcr-trique est fixée- cOInme suit: 

0> . 1'j,215 

1, l Hftl2 
IIA,i7,­

25:1.327,-· 
74,-' 

\RT. 2. - En applicaiioll de ces codIicien t.l le. 
tadfs maxima homologués pour le 2' Semestre 1954 

• l'A'sont Jlxés COlnme suit, applicahles pour' Ame;, ne-· 
l'ho et Porto-Séguro: 

Edairage; usages domestiques et f 
ventilation. . . . . • . . 45,71 le Kwh., 

Tous autres ouvrages y eompris le. 
réfrigérateurs et nlOulins li lnais ~i-
mentés en B.sse.Tl'nsion. . . . ;~.j,28 le Kwh_ 

Forœ motrice, haute tension 27,42 le Kwh., 

ART. :J. - Toutefol" l'Unel.o s'en"age li appli­
quer les tarifs suivant. pour le 2e Semesrc 19S4: 

Eclairage, usages domestiques et f 
ventilation. . . . . . . . 40.00 le Kwh_ 

Tous autrt's usa~es y compris les 
réfrigérateurs et moulins à InaÎs aH;.. 
lnentéii en Basse...Tension. . . . :10,00 1..' Kwh. 

Force motrice, haute-Tension. :M#Jle Kwh. 
li.ine à glace. 20,00 le Kwh. 

ART. 4. - La présente décision sera '''lfqQ:strée, 
publiée et communiquée partout où besoin ,;eta. 

Lomé, le 19 juin 1954. 

L: PECHOU:X~ 

ARRETE N° 700-54jEl<'. du 30 juin 19S4 portant am6~· 
nagement des teckeraie., d origine allpmallIÙ de' 
Xan/ho. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTBB-MEB, 
OFFICIER DB LA r.mlON D'no,,""'.nlR, 

COMMISSAIRE DE LA Rf~UBLlQt:E AU ToGO 

Vu Je décret .Iu 23 marS 19'".21 détèrminaot les 8ttrîb~tionE' 
et le!!!- PQU"OiN du CpmrnissaÎ('e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 19~6, portant réorgenisatiott 
administrati ve du territoire du Togo el cr&tion d'assemblées~ 
représentatives; , 

,'u te décTl'l du ;3 Ié\rier 1938 portant organisation du ré­
gimt' fOl't"sHer du Territolrt' du Togo; 

Vu l'arrêté n" 865-50/APA/"~F. du :10 octobn 1950 rr6ann 
lit) ,.,rr\ire de' EliU.\: et Forêts au Terriloït\: {lu Tog.o; 

\~u le projet d'aménagement ci-joint; 

ARRETE: 

AltTICl,E PREMlER.. - L'aménagemc.nt des te~keraif"..s 
d'origine allemande de Xl1Iltho (Cercle d'Atakpamé) 
d'une superficie approsimative de 320 hectares com­
Pl'elldra une ,,",ule série de faillis. 

ART. 2. Cette séri~ de taillis est répartie suivant 
le tableau de l'anncxe 1; ellc sera réali..'lée par coupes 
It blanc étoc en!re les années 19S4 et 1967. 

http:L'am�nagemc.nt
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ART. 3. Exceptionnellement pourront être lais­
sés sur pied les arhres trane de pied d'origine ct 
dont le port permet d'espére.r qu'ils donneront d~s 
grumes de seiage. ­

ART. 4. - Le Chef du Servi"" des Eaux el Forêts 
du' Territoire' est chargé de l'né.ution du présent 

ANNEXE 


Régénération - Complémmts 

La ooupe doit assurer la régénération de5 peuple.. 
Jnents existants: 'uéanlllOins des crochetages devront 
être effectués dans les ttouécs de faible importance 
..moins de 2 ares); les trouée, plus grandes denollt 
ètre comblées par plantations il 2 mètres x .2 mètre,",. 

L'isolement des tire-sèves et Je dé~agClllcllt de ~elllis 
devra être fait en mo~'(~nne deux am; après la t'<Oupt". 

L'fmpecteur de. .Affaires Administratives, 
char!1,é de l'expédition des affaires 

.1. B':RARO. 

1 


Première révolution des cOllpe., 

- - - ._-,,- .._. _... .. - - _.... - ~ - -­ -~-,,~ ~ • . 

PARCELLE N­ -Anné-es -_.._--~ .Age en 1954­ Afle des bois ?l ,. coupeContenance 
Ancien :"iouw:au 

19!H 

1955 

1956 

1957 

19:)8 

19.~9 

1960 

1961 

1962 

196:1 

1964 

196;, 

1966 

1'167 

.. ~ 

70\ 
i 65 
1 
\ 66 
! 69 
1 
1 67 

67 

67 

68 

71 

71 

ï1 

73 
1 72 
1 

\ 

\ 72,7-' 
1 75,76 

77 
1 

79,80\ 81,82
1 83 

\ 
1 

1 

81 

78 
-"" ­

arrêté qui sera enregistré, publié et ("ommuniqu~ plU'­
loul où besoin sera. '. 

Lomé, le 30 juin 1954. 
l'. le Commissaire de la République en mission, 

431.3 bas.1 

i:~19 bas.:! 

4:~22 bas.:~ 

4:1 

1) 

. 22 bas.4 

4:l 

6 

22 bas. 

43 

7 

17 has. 

i:~20 has. 

4:120 has. 8 

4:120 has.9 

,I:~28 has. 10 
. 

,1:111 29 has. 

4:112 19 has. 

4:113 22 has. 

4:!3514 

. 

4:1 . 
H 

cf;) 

.46 

47 

48 

49 

50 

.')1 

;i:/ 

;;;:1 

il,l 

-

:};) 

.i6 

~ . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES IJU POUVOiR CENTRAL 

Par anêté intel'luinÎstérid cn date du: 
20 avril 1954. - M. Paquet (l'HUI) Jll,;pecteur 

Central de 2<' Citfégol'Îc (k~ Douaut's il Port .Jérornc, 



------

638 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO J6 juillet 1954' 

est placé, pOUl" une période lua.\.imunl dl" 3 ans; eH 
service détaché auprès du ~IinistèJ"c de la Fran("(' 
d'Outre-Mer, ("n vue d'exercer les foneti,olls de Chef 
du Serviee des Douanes du Togo. 

Le présent anêté a son effet il ('ompler du l e l" 

juin 1953. 

ACTES /Jl' POl/VOIR LOCAL 

Intégrations 

Par arrêtés et décisions du CommisfiRlre de la llé­
publique au Togo: 

No 695-54/CP. du: 
28 juin 1954. - Les Chefs Comptables du cadre 

local des Travaux Publics. dont les noms suivent, 
qui ont subi avec succès 'les épreuves du cOllcoun:; 
professionnel qui se sont déroulées les 10 et 1.1 juin 
1954 à Lorné. sont intéj:!;'rés; pour compter du 1cr 

juillet 1954, dans le cadre supérieur des Services 
Administratifs, FiuHIl{'iers et Comptables du Togo 
(Corps des Secrétaires d'Administration), au grade 
ci-après: 

:M.M. Apédo-Amah Georges, Secrétaire d'Adrninistra ... 
tion de 1re elasse 2" échelon; 

Dossevi Pierre, SC{'rétaire cl'Adrnillififralion de 
1re classe 2' échelon. 

1\" 70:1-;ï4(CP. du: 
:i juillet 19;)4. - M. Lenoir Fabien, Inspecteur 

t"ontraetuel de Police en service à la Direction des 
Services de Sécurité de l'A.O.F. il Dakar, (Identité 
.Judieiairc") est. intég-ré daus le çadrc ,supérieur de la 
Police du Tog-o, en qualité d'Inspecteur de 4e classe 
sous réfiervc de l'act"eptatioll de sa "éUlissioll de son 
('l1Iploi aduel. 

Il est affecté il la Sùreté en qualité de Chef de 
St'dioll de rTdenHté .JudiciaiL"l~. 

1\" l.(J()4(D/CP. du: 
29 juin 19~4 - Le Médecin Colonel de, Troupes 

de la FralH'(' d'Outre-l'Ic,', Loj te A.ndré, nommé Di ... 
re{'l{'ur de la Santé Publique du Togo [lar arrêté en 
date du 6 mai 1954 du Scerétaire d'Etat à la Fran,,(' 
d'Outre-Mer, en ,'emplacement du .Médecin Colonel 
l\1azurü'r .Jean, l'apatriable pOUl' fin de séjour, et 
art'hé ~l Lomé le 27 juin 1934, pal' avioll~ est installé 
dans ses IOlidiollS pour {,ollIpter du 4 .iuillet 1954. 

K" LOH/D(CP. du : 
6 juillet 1%4. - 1\1. Ilicudemont Louis, Commis­

saire de Polir-c de 4e das~e, est nommé Chef du Scr­
'vice de Ja ~ùL'eté pal' intérim. en l'emplacement de 
M. Monclar, Chef de Bureau de dasse e~eeptioll­
lLelle {FAdministration Générale d'Outre-:\ler. Cil ins­
tance dt' départ en eongé administl'atif. 

Promotion 

1\" 698-;;4(CP. du 
29 juin 1954. - J\1. Laws~1l Latevi Emilc, promu 

au gr~de d'infirmier dc 4c l'lasse ,lc i er janvier 195:3,1 
et qui eon5erve un l'appel pour SCl'l'i{~cs militH.iL"l'~'i (h­
l au 2 illOis, cst élevé à la 3e classe de son gL'ade 
pour compter du 1er janvier 19;")4 au point dt' l'UC' 
eX('lusif de l'ancienneté et du 1er juillet 19.j4 .au point 
de VUl' de la solde (conserve 2 mois H.S.l\l.), 

Réyocalion • 

N" 697-54/CP. du : 
29 juin 1954, - n·L Ahoki Elnmanuel. Commis 

adjoint de ;)c classe du eadrc local des agents des 
Douanes du Togo~ est révoqué de ,8('S fonetions pour 
fauk grave en scrvict>. 

Lp présent arrêté aura effet pOUl' comptel' du J2 
mai 19:;4. 

Force. de Police 

]\'" 702~54(CGC du : 
:1 juillet 1954. - La démission de son emploi 'pré~ 

scntéc par le garde de 1rc .classe KOInbate MOlnpien.' 
N" Mlc 1.6:15, du dépôt d'instruction, est acceptée 
pour compter du 1"' juillet 1%4. 

DIVERS 

Conseil du -contentieux 

Par arrêtés et décisions du Com·missall'l' dc la Ré-' 
publique a u Togo: 

N" 701-ii4(AP. du : 
:1 juillet 19.:;4. - M. Bérard ,Jean, Administrateur 

en Ch(·f du la Franee d'Outre-Mer, Inspeeteul' des 
Affaires Administratives du Togo, est 1l0JlIDlé Pré­
5id(~lLt pal' jntérim du COlls·~~il du Contcniicux .Admi­
nistratIf du Togo~ pendant l'abscn{'e~ de 1\-1. Gayon 
Yves. SC'crétaire Général, Président titulaLl'e du Con­
seil du Contentieux. 

J1[ODIFlCATI F " l'arrêté 11" 6:1-ii4fAI'. du 21 janvier, 
1954 nommant le:; aS.'iesseurs près /r..'i .,tribullaux du. 
prer,der degrf. du Territoire. 

Tribuflal du premier degré de Palitné 

Ail lieu de : 

\" ovor :\-Ia,,-oupé Ell1lllallucl~ Notablt~ H. Palill1é; 
CoutUIllL' Ewé 

Todoko ,\ugustin. I\otable il Day,"s Kakp., Coutu" 
JIU' F.wé, 
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Lire: 

Egoh Il Raphaël, Chef de vilJage de Gbalavé- Vo­
lové, CoutunlC ~~wé 

Passah III, Chef de Canton de Dayes-Atigba, Cou­
tume Ewé. 

Le reste sans l~hangc)nent. 

Pra••• 

N· 1.002fDISG. du : 

29 juin 1954. - :VI. Akpokli Chari,,", Commissaire 
ru: Police de la ville de Palimé, est nommé Surve·il­
Jant-Chef de la prison de Klouto. 

1'0 692-54/SG. du , 

28 juin 1954. - Est autorisé le débarquement à 
Lomé et le transport par voie. de terre jusqu'à ('.oto­
nou, des restes mortels de Walckhof Emmon'uel Otto, 
embarqués à bord du navire Gudrum )\ilac,"k. acluel­
lement en rode il Lomé. 

No 694-54/SG. du : 

28 juin 1%4. - ~::St autol'isé dans les conditions 
prescrites par les arrêtés ministériels, le transferl die 

. Lomé li Lesoout (Département du Tarn) des resles 
mortels de Frédéric Granier, décédé à [)omé le :.11 
ID""" 1954. 

No 696·54/SG. du : 

29 juin 1954. - La Société de Foot-baU < Espé­
rance de Sokodé» est ({u'ad,,&; à or~aJlisel' uue tom... 
boln à son profit. 

Le nombrt' des biUets dont rémission est autorisée 
est fhé li mille (1.000). 

Le prix du billet est fixé il cinquante francs (50). 

Le tirage de la tombola .ama lieu le 14 juillet 1954 
il Sokodé 50US le contrôle de l'Administrateur-Maire 
de Sokodé. 

Le montant des lots offerts ne tIena pas être in­
Jérieur en valeur fi la lnoitié de la yaleur totale des 
billets émis. 

La liste des lots avec indication de leur valeur de­
vra êtrc soumise à l'Admillistrateur~1\laire de Soko~ 
dé préalablement à la mise cn vente des bill"' •. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office d. ch..., .. 

>11'18 aux lm-porlatcurs et aUl: ";.r/JOrlaIPUU el .4vÎs 
No 251 de l'office de" Changes relatif au régime 
de,,,' comptes < Exportations - frais acct:s:wires 'Jo 

(compte. KF,Ac.). 
L - Le paragraphe Il de l'Avis nO 242 de l'Office 

des Cbanges, publié au Journal officiel du Togo ,du 
16 octobre 19.53 est abrogé et ,'cmplacé par le texte 
suivant; 

. . . . . . . . . . . .'~ ~ 

II. - Rapatriement obligatoire d'un twurcentage 
des soldes inutili",," des ('omple" E.f.Ac. 

10 Les l~terJllédjaires agrees dans les é("I"itures 
desquels sont ouve..t. des comptes E.F.A.c. sont Jenu5, 
désormais. de procéder pour le compte des titulaires, 
au plus tard les 15 lévrier et 15 aoùt de cbaque an­
née~ au 1'apatriement définitif (FUll (?oul'centage fi ­
xé à li} p. 100 des soldes ,présentés par .ces comptes 
respectivement les .31 janvier et :U juillet précédents. 

Sont, toutefois, dispensés de cette obligation les 
comptes KF.Ac. dont les soldes .au, dates .!!récitées 
ne SOllt pas supérieurs aux montants indiqués dans 
l'annexe jointe au présen t Avis. Lorsque les. L'Omptes 
E.F.Ac. présentent des soldes supérieurs à ces mon­
tants, les pourcentages de rapatriement doivent, .bien 
entelldu, ètre calculés sur la totalité des soldes inutili­
sé.,,_ 

20 ) Le rapatriement s'elfectue : 

a) s'il s'agit d'un compte E-F.Ac. ell devises, par 
cession de ces devises sur I\~ Marcbé Libre ou Sur le 
Marcbé Officiel selon le cas, le produit de la ression J 
étant porté au crédit ,lu .compte intérieur du titulairtl: 

hl s'il s'agit d'un compte E.F.Ac.. en Francs. par 
virrment des fonds au crédit du COHlete intérieur du 
titulaire. 

C(':tb' ecssioll ou cc 'vireJnent erésertte un, caractère, 
définitif. 

;~oJ En vue d'assurer l'applkation de)a mesure _pré.... 
",,'ue au paragraphe 1 ci-dessus, et par lOodifkation0 

des dispositions de l'Avis : . 
Pou.. le, Territoires et Dépal·tement de la zone du 

franc CFA. la Martinique, la Guadcloul!e, la Guyane: 
Avis nO 139; 

Pour les Etablissements Fran,ais de l'Océanie 
Avis il" 154; 

Pour 1.. Nouvelle Calédonie : Avis nU 220 
aucun '"vÎrem('"nt entre ~C'omptes ,E.F.Ac. ouverts au 
llom du mème titu1aire ne pourra être ,effectué au 
Cours. des dix dC111Ïers jours pécédant resl?ectivement' 
les ;11 janvier et 31 juillet _de cbaque année, .. 

U. - Les dispositions du p ..ésen! Avis sont lll!l!li­
cables, pour la première lois, aux soldes de tous .les 
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(·.omples E.F.Ac. existant il .la date du 31 juillet 1954, 
quelle que soit. par ailleurs. la dale 11 laquelle ces 
('omptes auron1 été alimentés. étant bien entendu 
qu'aueun rapatl'iCIllcnt obligatoire ntcst, requis ,au 
titre des soldes üistant à la d"le du :iD juill 1954. 

\'\I\I~\r: 

Com-p(('y; B.F., le. ai1i/wu.,,;/>,I; du lal!alriemeHt obli .. 
gataire. 

Sont di'ipL'llsrs du l'apatrit'menl obligatoir·:! les 
COUlpt -'s E.F. '\{'. don. Î.'>\ fiolù~~ Il'~> sont (lUS :-iUllcricuf's 
aux InoIltallt~ ei-apl'ès 

a} Corn!lle., B.F..·/r. (')1 frullc., 
F.M. :lo.oao 
h)Comptr·,<; R.P,Ac. PH d('"vixes 
Dollar canadien 60 
Dollal' d,'s ~~ta[s-LJlli, 60 
Franc dl' Djibouti lO.OOO 
Coul'oune danoi~e 400 
Couronne norvégienne iOO 
Couronne suédois..' ;100 
Couronne tchécoslovaque . 400 
Deutsch,' Mark 250 
Dinar ~ ougo:ilave ~G.ooo 

Escudo Portugais 1,;.00 

Fl'anc bdg<' ;tooo 
Franc suÎsS\' 250 
Lire italienue 40.000 

. 20IAvr~' égyptienr't' 
Livre stcrlin~ 20 
P.:,so llle:draÎn 700 
Florin dt's Pa}s-Ilas :l50 

~-----

ANS ;y" 252 d~ l'Oitice de., changes relali; aux 
relation., financière., entre la zone .franc ellaré(lU­
blique de Chine (Taiwan). 

Le présent avis a pour objet de préciser SUl' cer­
tains points~ les conditions dans lesquelles s'effec­
tuent les règlelllents entre la zone franc et la, réj:Hl­
b\ique de Chine (Taiwan). étant entendu que dcm"u­
reut applicables dans les relations uvec ce pays, toutes 
les dispositions des avis généraux auxquelles le présent 
texle n'apporte pa, de modification. 

La zone franc- comprend les territoires énumérés 
dans l'avis nU 170. 

1 - RégÎtne des comptes étrangers en francs ou­
vert. au nom de personnes .,hid,Dlt dans la RéPubli­
que d" Chine (Taiwan). 

1) Les Intermédiaires Agréés peuveut ouvrir sur 
leurs livres. dans les (~olldîtions fixées par XA'vis 
nO 164, des comptes étrangers au Hom, de personnes 
résidanl dans la république de Chine lTaiwan). 

2) Ces eOlnpws. dénommés e: COIngtes étrangers 
cboinois c: Taiwan » fonctionnent dans les conditions 
définies par l'A vis Il'' 164, modifié pal' l'Avis 195 C1~. 

n; Pour ln zone du ftau, CF? avi;o; Il'' 19::;' 

En pa1oticuliero les virClllents entre eom{!tes étran­
gers chinois « Taiwan ,. et les eomptes étrangers chi­
nois ouverts au nom de personnes résidant sur le 
Terl"itoire de la Chine contincntale sont (!rohibéS, 
sauf au(or~sation dé)îvl'é,,', dans chaque l'as, par l'Or~ 
fic,' des Changes. 

II - Transfert à de.,IÏrzatÎolI de la Rt't",blique de 
Chine (Taiwan). 

1) Les Intermédiaires Agréés peuvent préscnter 
il l'Office des Changes des demandes d'aulol'Ïsation 
de transfert à destination de la république de Chine 
(Tahvan} pour des paiements à faire par des rési­
d"llt. au pl'oEit de pel'SOlllleS résidant daus la républi­
que de Chine (Taiwan). il la eondit1on que ('cs paÎt>­
Illents aient 1(· ('araetèrc de paienl{~lIts courants; 

2; Sont c01Jsidérés comme pait"lUcnts courants les 
eatép;orie..: d{' paiements qui figurent !'lUI' la lidt\~ au­
nexer. à l'Avis 11" 164: 

3) Toutes .justifications doivent ê-tre présentées à 
l'Offie~ des Changes à l'appui de chaque demande 
d~autorisation . 

III - Lib"Ué des contrat., commerciaux. 
Les contrats d'hnportation et d'cxportation donnant 

lieu à des règ)elneuts il destination ou cn provenancc 
de la république de Chille (Taiwan 1 doivent être 
IibeUé", cn dollars des gtats-lJnis. 

IV - Exf'cution des Irans/erlS. 
Les tralIdel·ts entre la zOlle franc el la république 

de Chine (TaiWall ") ont lieu ell francs, exclusivenlf~nt 
par crédit ou .débit. selon le cas, du compte spécial, 
intitulé «: Conrptc central chinois » ouvert chez la 
Banque de France au nom de .la Banque de Taiwan, 
et tenu pour ordre en dollars .desEtats-Unis. 

La coovi.'rsion des dollars en francs ct vice verSa 
se fait 5ur la basc du L'Ours de référence du dolml' 
des Etals-Unis il Paris, tel qu'il est défilli par l'Avis 
nO '100. 

V ~ f)i~P()SjtiOll," parlÎculièrf's. 
t;(;S t"xportations de lnarchandises à destination de 

la république de Chine (Taiwan) bénéficient du ré­
gime dP8 eomplcs exportations-frais .accessoires 
(comptes E.J:t'.Ac) daus les ('onditiollS fixées en ,la 
matih,' pal' les avis de l'Office des C,hangcR. 

AliI.'; N" 25:1 de l'Ollke des Changes relatif au 
cour,_ du shilling 4utric/den. 

A compte,' du 1" juillet 19;j4 le .shilliuf!: }tutri­
chicn est traité sur le Marché Officiel. 

Les cours dC5 opérations .au eom(?tant seront COlll­

pris .p'0ur 100 shillings entre 1.;3:36,05 francs Métro. 
ct L.H6.2ii francs mélt·o qui sont les cours d'acha~ 
cl de vente pratiqués par le Fonds de Stabilisation 
des Changes. 

,1[)f.'; ,y" 254 de {"Office des Changes relatif aux 
relations /i.nanrièrf'$ lmtre la :one Lrane .et . f Au­
lrid,,·. 
A compter du 1'" juillet 1954. le shilling aulrichien 

spra traité sur le Inar('hé des rhanges de. Paris. 

http:E.J:t'.Ac
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,En conséqnenL-e, I,e présent avis, a ponr objet de 
préeiser' snr e,ertain. points les conditions dans les­
quelles s'effectuent les règlementsentre la zone,Cranc 
et l'Autriche, étant entendu que demeurent al!,l!li­
cables, dans les relations avec ec pavs, to'utes les 
dispositions des avis j!;énéraux, auxquelles le present 
texte n'apporte pas de modification. 

La zone franc comprend les territoires énumé,*és 
dans l'Avis 170 (Instruction 51;~ aux Intcl'lnédiail'es)~ 

L'Avis qui a fait l'objet de l'Instruction 110 aux 
Intermédiaires e~" abrogé. 

1 - Régime dn comptes étrangprs en Francs 
ouverts au nmn de personnes résidanl en Au/riche. 

10 ) Les lntermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur 
leurs livres, dans lcs ('",onditiolls fixées par l'Avis uu 

16-4 (lnstruction 471 aux Intermédiaires), des com!)­
tes étrang('r:4 au lIonl de .pt"l'sonnes résidant en Au­
tricbe; , 

_ 20 ) Ces comptes. dénottllnés « ("omptes étrangel's 
autrichiens >, fonctionnent daus les conditions (lé­
finie. par l'Avis 11" 164, moditié par l'c\vis u" 19;) 
(Instruction 576 aux Intermédiaires). 

II - TrallStertô' it destination de e4utriche. 
10 ) Le. Intermédiaires Agréés peuvent l'résellter 

à l'Office des Challj!;es des demandes d'autorLsatiou 
de transfert il destination de l'Autriche!)our des 
paiements à faire par d". résidents au profit de 
personnes résidant en \utriehe, à la condition que 
ees paiements aient le caractère de eaiemcllts. cou­
rants ; 

2Q ) Sont considél'és COllme paiements üOU l'an t les 
catégories dt' paiements qui figurent sur la liste 
annexée à PAvj~ n" 16~~ (Iustruetioll 470 aux Inter­
médiaircs) ; 

)}o) Toutes justifieations doÎvcnt être préHclltées à 
l'Office des Changes il l'appui de, chaque demande 
d~autorisati()n~ 

HI _.. Exécution de. traJlsfats. 

1") Opérations au comptant, 


a) Le:; transf('rts cn .provenance de l'Autlif'he, 
SOlI t réaUsés : 

Soit par vente. sm' le marché des chanj!;Cs de 
Paris, de shillings autrichiens, 

Soit pnr le débit d'un compte é!J'anger autri­
chien; 

b) J:e~ ~ransfel·ts il. destination de l'Autriche sont 
rcaIlses : 

Soit par achat, su,' le marché des changes de 
Paris, de shillings autrichiens, 

Soit par verselnent au crédit d~un çompte. étran­
~er aut riehÎ<>n. 

20 ) Opérations à terme, 
Les Intermédiaires .Agréés sont habilités à faire 

exéeuter sur le ,marché des ,changes de Paris les 
crdres d'achat ou de vente .a terme de schillings 
Alltrichiens dans la nIeSure où ees opérations ,sont 
,autorisées par la règlementation en ,vigueur. 

-En collséquence, les Intermédiaires Agréés sout 
autorisés il assurer ,auprès d'un autre intermédiaire 

Agréé la contrepartie du solde non compensé ,des 
ordres d'achat ct de vente à terme de schilli.ngs, 
autri(~hiens émanant de leur clientè-le. 

IV - Disposi/ions particulières. 

u:s exportations de lnarchandises à destination 
de l'Autriche oonél'i.cÎent du ri'gim,' <les comptes 
.: Exportations~Frais accessoires» (Compte:i E.F..A(·~) 
dans les conditiom prévues par l'Avis n" 139 (ins­
truction 407 au' Intennédiairc.) modifié I!ar l'Avis 
n'" 178. 184, 195, :l42 ct i51. compte tenu des 
observations suivante::'!: 

a) Le sehiHing autrh'hit:n est indu,. dans les ta­
bleaux d'arhHragc prévus, pal' l'annexe jointe à l'Avis 
n ù 178 (Instruction 530 aux Intet'lnédiaires), en ce 
qui rOfH"erne Tca comptes E,F.Ae. alimentés au mo­
yen de devi:3es des pays participant }t l'Union Euro­
péenne de paiements ou. par le débit de comptes 
étrallger~ t>U franes de la nationalité dt'Hdits pays; 

h) L"annexe jointe il rAvi.; n" 251 (Instruction 
764 aux Intcl"lllédiaires - comptes ftF.Se. diiigensés 
du rapatriement obligatoil'e;, est complétée (;ornme 
"uit: « S"hilling autrichien: l,500 ». 

Audiences de vacations pour l'année 1954­

a) Le Tribunal fixe les quatre audienee" de 
vacation du Tribunal de 1re Ins1anre de Lomé (TORO) 
au: 

10 ) Mercredi 8 septembre 1954, 
2") Mercredi 22 septembre 1954. 
30 ) Mercredi 6 oct<Jbre 19i,4. 
40 ) Mercredi 20 octobre 1954. 

8 huit heurt"s pour les affaires civiles et conlnlCr('iales, 
il neuf lreurc5 pour les affaires de simple polie" et 
correctionnelles ct fi seize hcurt:>s pOUl' les affait',çt:; 
du Tribunal Colonial d'appel. 

1

2
1

hi - La .Justice de Paix il Compétence Etendue 
d'Anécbo. 

0 ) -- les 2 et :/3 septembre 19.;4.' 
0 ) - les 7 et :l8 octohre 195·i:, 

e) - La Justice de Paix à Compéie,!,'" Etendue 
de Sokodé. , 

0 ) les 7 ct 21 septembre, 1954. 
2") les;' et 19 octohre 1954, 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier dll 7err jfoÎre du 7ogo 

TOut•• personne. Intéressées .ont admi ••• Il former op­
••• ilion .ux pr•••nte. immatricuJaUon8 ts mains du con­

....vat.ur .ou••'gl'lé, d.ns 10 d_lai d. t .. ol. mOls è compter 
de j'atfJchago do. p ....ont8 avî., qui inua Ueu Ince•••mment 
en l'audttoire du 1f ..~bun.1 cÎvll de I..omé. 

Suivant réquisition, nU 2,486, déposée le 16 jUill 
1954, le sieur Pognon Micbel né à ,.Grand Popo (Oa­
llOm,-}) "Il 1889 profession d'Instituteur (en .tetrail!l) 
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demeurant et domieilié ù Lrt1lué! majeur Hon intel'dit 
joui::lsant de ses droits civils selon SOlI statut ~0r8onnel 
lndigèrl(' et optant l'our la législation française, de­
maud(' l'immatriculation au Livr.;; fonder du ,T(~rl>i~ 
.nire du Togo. (PUll immeuble j'ural IIOll bâti; ('onsis­
tant t'rI un tcrr'aÎn a)'unt la forule de poly~one irré~ 
gulier eomplanré de qudques palmiet's à hUlle~ d'une 
eonlt'nal,,'e tolale cl", 10 be!', 00 are, 02 cas, situé à 
J1~ss(>'-Ana-Zotl. Ct"rde d'Anéeho cOllnu sous ,le flOIU 

d'F,ssè-Zoti et borné au nord par 'l>Iurécage Zoti. Il 
l'est el Il 1'0ue"1 par Akplako, au sud pal' la route 
d'j';"è-A"" à Tabligbu, 

Il déci""" 'lue ledit immeuble lui apparlient et 
u\"sl, il 8a eOllllais~amv~ grevé d~am:un:i dl'oits ou 
('h"u'~l's réels. :tt'iucls ou évcntucl:!t. 

Suh':wt réquisition. n" 2.487. déposée l~ 1:) juin 
1954, le SÎcUI' Gokounou5 Hémy né ,ir Agouégan (Cer­
cle d'Anéeho) vers 190G profession de i\loniteur d',\­
Jl:r~C'ulturt', dpmeurant pt domicilié à Lomé. majeur 
non interdit ,ioui58an~' de ses droits civils selon son 
statut persolluel indigène et optant pour la législation 
fram;Ul~t'. dC)llande l'immatrit~ulation au Livre Ion .. 
ciür du 1'l·nitoire du Togo~ d~un immeuble crural. 
Hon hâtL ('oHsi5hmt CH un terrain ayunt la forme d'Url 
quaddlatèrt' réf'uli('l", d'une {'OlltellalH"e totak de 4: 
at"es~ 00 etHl. situé à Tokoin, l:eJ'dc de Lomé ct bor­
né au 110rd et à l'est par Aboni Aziamoll, au sud par 
..Justin AlIdr~ Kpontoll d à l'ouest par une l'ue en 
pro,iet. 

II dédarc que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est. à sa eonIlaissaH('t·~ ~rcvé d'aucullî"> droits ou 
ehal'gc-s réels. aetuds ou éventuels. 

SUÎvant rêqui&itioll~ III! 2.488. dél)oséc le 16 .tuiu 
19:;4, 1 .. sieul' Godwin Dekou né 1t Gbé-Hoboé (Togo­
Britannique; vel', 1904 prol'cssioll dl' Cultivateur, de­
lHeUl'ant et dom ici lié- à BarlQu-Villag-c. majeur lion 
interdit jo,uissant de ses droHs eivîls SdOIl son !'Ital ut 
pCI'~onIlci illdl~èlle d, oplant pmu' la lé~islatiofl frall­
euist,. demande lïmmutrirulatioll au Livre fonder du 
t.'nitoh(' du Togo. d'un immeuble rural non bâti. 
{*onsistant {'Il UH terrain ayant la forme d'un IlOlygollc 
irn;:f!;'uHer. eOlnplallté de eUl'fiO}el's eH par~ic. d'ulle 
cOlll(:naOt'c totale de 5 he;', 60 art!s, 92 eas. situé à 
Kitchibo-Olilé, (Litimé) nordc cl' Atakpamé COHIIU 

sous le 11001 d'Olilé et borné au lIord par Yop': et 
Gllakoutan.. au suù par ])jéna~ Pierre Boukaté, Bîtiata 
et Kas;,imkpo.. à l'est par K?djo ct Ravin non dé­
llonllUC et a l'ouest par Yope. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est. à sa connaÎssanl'e. grevé _d'aucuns droits ou 
{~bar~cs réels~ actuels ou éventuels~ 

Suivant réquisition, nO 2A89~ déposée le 16 JUÎII 
19;;4, le sieur Fridolin ~\fidema!!:nOll ué à Kpélé­
Bémé (Cercle cl" I\loutol profe3Sion de Commerçant, 
deme.urant et domÎeilié à Badou~Village, maïeur ,non' 
interdit jQuissant de ses droits dvils selon SOli statut 
personnd indigènc d optant pour la législation {ran­

\~ai5e, .demande rimmatl"Î{'ulation au Livr.: foncier du 
Tcnitoire du Togo, d'un immeuble l'ural non bâtt 
consistant (~n un h'rraill ayant la fonne d'un polygone 
inégulicl', d'UIh' ('onteWlIlCl' totale d~ l hec. 34 ares, 
situé il Bad.:>u (Litimé) Cerele d'Atakpamé f"OIlIlU ,sous 
1" Born de D.iidji-AkolÎa.et borné au Bord Ilal' Kossi 
Afid,'magnoll, au sud par Abalo l\Il'degna, à l'est pal' 
ObroBi :\-{"dcgna et à rount par Fl'idolin A!idem,,­
ji!;1l01l. 

Il dédalT que ledit imllwuble hli apparticili et 
n)('st. à sa (~OIlHni5saJ)ce, grevé d'aueuns dt'oits ou 
ehal'gl's réels, tH'tuels ou éventuels,. 

• 
S.uivunl réquisition. nn :!.4:90. dépose0 ]<è 18 juin 

1954, le sieur .Jean Hounkpati né à Avédj" ~Cel'de 
d'Atakpamé'. vcrs 1899 pl'Ofessioll de Cultivateur et 
Chd du villa!!:,' c/'A,édjé, demcUI'unt ,et ,domicilié Îl 
A.védjé (Akposso-Sud)~ majeur Hon interdit jouissant 
de ses droits eivHs selon son statut PCI'soline( indi~ue 
et optant pour la lé~slatioll frau\'aise, demand~ l'hn­
matt'Ïeu1atioll au Livl'e fonder du Territoire du Togo, 
d'uH ÎIluncuhk rural Hon hâti. eOllsistant ell un ter-· 
rain ayant la fm'me d'un polygom irréguliel' plall­
té de palmiers il huile~ eaféïcr's ('t de l'ultm'es vivriè­
res:; d~uw"'l. contenance totale de :-l hl'C'. 76 are:; ·Hi eas. 
situé lt Avédjé (Akposso,Sud, Cel'e1e du Centre et 
bor'né aU nord par Essité. aU sud pal' Koumassi. il 
l'est et Îl r ouest pal' Yao :kmalo et Latomé, 

Il déd".." que ledit immeuble lui apparti~nt ct 
n~est. à sa counaissUlH'C'l g.'evé d'aul'uns droits ou 
charg-es réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitioH. nO 2.491. déposée ]e 2~l juin 
195+, le sieur Hermann Kocljo Amedodzie né ,à Daye 
Cil 1917 professioll de Commer<;ant. demeurant ct do­
Dlidlié à Totné~hé~ majeur HOIl inkrdit joui~sant de 
.'>("5 droits ('ÎVilfi scion SQn statut personnel indi~lle et 
optant pOUl' lu lé~islatjoll françnis(', dr-rnallde pjm­
luall'h'ulatioH au Livre londel' du Territotl'c du Togo, 
d~uu illUllcuhk rural Hon bâti. eOl1sistant eH un ter­
rain ayant la forlUt' d'un pof~gonf..' irrégulicl' ('()!ll­

planté dt> t-ut·uo}e,':;;. d'Ulle eOlllPmUlf'C totale de 1 bût'. 
environ situé à Akloa. Gercle du Centre eoullu SOUR 

le nom d'Oukpafouui ct borné JIU nord pal' Albert 
Ewounl ct Adolph' EWQum. il l'eRt pal' RenoH KOll­
djrlllné, Pierre Ewourn et Adolph Ewoum, au sud par 
Arnédiamé A\\u Cl l\fathias r-::dzé t't il rouest par :\n­
toine Koffi t'I AJbert Ewoum, 

Il Mela"" que ledit imuH'uble lui appartient et 
n'est, à sa {'onnaissanc(', grevé d'am'uns droits ou 
Chuf'gf..'S réels~ aetue1s ou éventuels. 

Suivant réquisition. Ill! 2.492. déposée le :?6 JUÎIl 
1954, le sieur André :\-leusah Homcha né 1t Kouuabé 
(Akposso; vers 1912 profession de Culth'ateur, de­
rncul'ant t't donlicilié à Tomégbé-Yada, Inajeur 11011 
interdit jouissant de ses droits t>:ivi1s selou 5011 statut 
personnel indigène et optant pour la législation ,fran­
c;aise. demande rimrnatrieulation aU Livre ,foncier 
du Territoire du To~o d'un imnleuhJe rural; consis­

http:D.iidji-Akol�a.et
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tant en uu terl"am ayant la Conne d'un polygone il"fé .. 
gulier complanté &~ t'8caO)erss, d'une contenallec to­
tale de 2 hec. 94 ares situé ft TOlnéghé (Litimé) Yada, 
Cercle d'Atakpamé t'OlUlllU sous le nom de Tomégbé 
(Litimé) Yada el h<;>rné au nord par EbiaKou, .. l'est 

, 	 par Ekpétchou, au sud par Adou ct li l'ouest par 
'Ekpétchoù ct Hitito, 

Il 	déclare que ledit immeuble lui appa.'IÎ<'nt et 
n'est, à sa cOllnaissatH·c~ grevé d~aul>uns droits ou 
t'harges l'éf·15~ aduels ou éventuels. 

, Suivant réquisition. n° 2.493, déposé(· le 28 jUill 
1954, II' sieur David Kekou né à Koutoukpa vel'S 1909 
profession de 'Commerçant, demeurant ct domicili~ 
à Kissibo t Inajcur non interdit jouissant de :".:5 droits 
dvHs selOH t'on Rtatut personnel indigène et .oetant 
pour la lép:islation fran\'aise, demande rimma1rieula~ 
lion au Livr[' foncier du Territoire du Togo, d'un im­
meublc urbain bâti. (,OH5i~tant cu un terrain ayant la 
forme d'un polygolle irrégulier planté de caféi('l's 
et de cacaovcrs, dJullc contenance totale d'~ 2 nee. 2 
al'm; 29 cas: situé Il Kis5Îbo, Cerew du Ccntt'(~, ct hor­
né au nord par Da,"oudi Koffi, ;l l'est par la route de 
Kissibo-Abrcwanko, au sud par Homeha Ekoudé et 
Homes.é Rdoh ct à l'ouest pal' Dawoudi "'offi, 

l! décl••'e que ledit immeuhle lui apparti~lIt d 
H\'5t~ à 5a C'onua1ssanet:, grevé d'aw'uns droits ou 
rharg•.'s réels) uetuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.494, déposée le 29 juin 
1954, le sieur d'Almeida Peter Antonio Ilé à Allécho 
v",s 18911 profcs.iofl de Gérant C.I.C,A" demeul'ant 
et domicilié à Anécho, quartieJ" Aplaviho, agissant 
comllle co-hrrltÎl:r {~t mandataire de ses Jrèl'es et 
sœurs) savoi l' : 

2(1 
) Ii'éliciano d'Ahneida, Revcudeu:re llcmeuraul 11 

Lomé, 
:io) Thérésia tPAhncida, R(~Yendcusc demeurant il 

Loiné, 
4") ChrisHnc Jonkui Dédé d'Almeida, Rcvendeuse 

à Lomé; 
;)(') Frane-Îsea Assoblé d'Almeirla, He\"cndeuse à 

Auécho; 
60 J Lihani. Plato d'Alllh.iùa, Itc\'cuùeu.;e à HohirOll 

(Dahorney i ; 
70 ; Pédro Amukoué Chieou d'AhlH'Îûa, il Lomé, 

lnuj!'urs non interdits jouissant de ll'UI's droits ~'Îvils 
se10n leur statut persouuel indigène ct optant pour 

. la législation faIH.:aise, deluande l'imwall"Îculatjon .au 
Livre foncier du Tenitoie du Togo~ d'un immeuble 
urbain bâti consistant eu un terrain avant la 'forme 
d~un trapèze d'une c.Olltenail<'e totale de ":Z5 -lare 32 eus." 
silu.' il Anécho (Coudji) Gerde d'Anécho et borné 
"Il nord par la mute inlercoloniale TOKo,Dahomey; 
aH sud par la plage, à Fouest ,.PUI' un <:hemin eOlldui­
"anl à la plage ct à ,l'est par da Silvcira. 

Il déclare que ledit immeuble leur al1,earlient et 
ll·e~t. Ù leur .connaissance grevé d'aucuns droits ou 
chargrs réels, actuels ou _éventuels _autre!'; _que ("cu.x cÎ­
apl't-:-:. détainés: savoir : 

Un droit <te ::,uperHcie portant sur dcu~ magasins
eontruÎti4 CH hriques et en droit de bail portant sur' 
rimm,,'uble cuticr aver S('5 bâtiml'uts ayant appartenu 
.. la firme Allemande < Deutst'h-WestaÎrikanist'he 
Handelof1,"Csellst'haft" sé'lul'stl'fc au prof!t ,lu Tcrd­
toi ..e du TOKO, placé sous tutelle d" la FrRm'c. 

~e 	COIt!<wrratf>ur de la propriété l{mâèr{'~ 
FtFlix DE GCIS":, 

Avis de bornage 
• 

Tout•• per••nn.s iftt.r••••e • ••nt Inv"'as • y B •• ister 
ou à .'y faire rapr•••nter par ,nl mandataira nanti d'un 
pouvoir ".auHer. 

Le mcrcrf'di fi aoùt HI.~,l, il !I heures, il ::;el'ôl pra­
cé au bornage contradictoire d'un immeuhle ~illlé à 
Koukùudé Ku"'odl\ Cpl'cle de Lama-Kal'},L consistant 
en un terrain rural lJùti ~lyalll ];1 forme d'uil l)()l;:gUllC 
irl'égulieF1 d'une txmlenalH..."C cl::; ·J2 :l, U 1 C:1S" connu 
.sOUs le n01ll ùe BHeearo el hm'rH: ,Ill nord l'al' nn 
terrain appartenant BU réquérant, il Pest par Taoulé, 
au ,ud p~r Welu et à l'''uest !,'li' I\adjolil{-, dont 
l'immatriculation :1 ôl\? dèmand{ic pnl" !\l t ' Ha~'lUond 
Viak, aYo('at-d~rensent· à LÛnH:; I~Tog(}) manda!nire du 
sieur K pélo'U I\.oodjotil)i. Cllltiv-atel1l' delncul'unt et 
domÎcilié à l\ou({ŒJdé Kuwüdé (cel'(')(: de Laina­
Kara-) , suivant réquisition du 3 mars 19:34, n" 2,420, 

I.e mercredil aoù! l U51, à 10 heures, il sera 
proeC:dé: au bornage conh~adict:{Jil'e d'un ÎrmncuhJ<!" 
situé à Koukoudé" KllWodé, (;('rcle de Lama-Kara 
consistant en un terrain l'ural bâti ayant la forme d'un 
polygone irrégulierJ d'nne ('A}ntenanœ de :3;) a. 7;j cas., 
connu sous le nom de Bileearo cl bornr an nm'ft par 
Koud,iotihi, il l'est et an sud par POtlûya et ù l'ouest 
par I\.'!)z{';; dont l'immn'lrkulation ft ét(~ dt>nwlHJ.C>e 
par M' Raymond Vü,le, a\'OCal-dél'ense.u' Ù Lomé 
(Togo) mandataire du sieur ?\loud,jüsso 'VeJa. cu1li­
ya1f:\lr demClIr-ant et domicilit,_ il lümkolldé l\nw,)d(~... 
c"t'rdc ùe Lama-Kara, :-;uh'anL n~'qltisUioH du 3 !TIOlrS 
19;)1, nO 2.121. 

L~' }eudi :.W ,iui1l(>[ 1!J~l) à H hcnres_ il S'l'r~l prü{'t",tl~ 

,lU honl:lg(' t'imtrmUc'toire d'Ull illlHlcuhh' ~ilU\', à 
/;01',)(", Cercle de LÜIll't\ consistanl en un ICITain lI!' ­

bain hàlî ('n fm'llle d'un l1uaùrHa:ère it-réguIicr, (rUne 
tk !. a. 2,) ca')., <,onnu sôus l>i:' Hom de Plarüalhlll 
OIS.Jllpio el hlwnê il l'e~t par Lydia O. ()t~'illpi{)! ~'t 

Pmwst ct ..lU llol"d par des l'IleS !\I·on&1Ü~lleul' Ce""yon 
el BJagoKge€ d HU sud pal' Je mar{>cnge, don{ l'itlllH:.l ­
lriculaliDH H êh~ tlemandée pal' le xÎqul' .Jowühml l\. 
(ktka. propriétaire dCllleur.<1nl. el tlorukiUé à Papa:-,:sé 
(G. C.). SUiV;Jlll rt:(lllisHi"-Jn du 15 IllaJ'S H.i,J·t nO 

:!. 12D. 

Le mercredi 28 juill,,( l!)34, il S heur<", il sera 
procédê (:lU b(wl1age contnldiddll-e d'ull immeuble 
silU(~ à Tokoin) quartier \\' !/uti, Cet'cie de LOOH:1 con­
sishurt en uu lerrafn l'ural noll bù!i ay:mt la fonne 
d(~ polygone irl'ègull<"r, <Pune cùu!en.mec de ,J.) a, 3.1 
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caS., connu S'Ous Je nmn de l.ùkoin-\Vouii el borné àU 
llord par ASSotl Djoka l à l'est pa:' Agbenycgan Zam­
kp", alI SlIn pm' Ven,mce Ghen)'ed,ii T, F, Il" 1.\)93 et 
à l'oue,t pal' Ass<'mé Sep<lllgh(" dont l'immall'ieula­
tiOll fi été demand('C pal' le si.eul' Venance Gbt~llycd}i 
Ewessil!:bé Atsndji, surveillant des· Travaux. Publics 
df>lIIeuran( ct dmllicilié ù LonH~" sninull r(:rrulsition 
<In t;, l11ars 19;;1, lIO 2,130, 

Le jeudi 29 juillet) !),-)t. :'1 fi heures, il s;enl procéù{' 
au bwnage COnlr.iHUdoir<' d'Ull immeuble silu{< à 
LOIlH~, Ccrde de Lomé~ eonsÎsl~lnt en un lel'raÎn ur­
bain bâti en fOl'me d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
oontcnanœ de ;; a, ():3 en~., ("on nn snllS le nom de 
PlanLation-OlympiQ et !Jorné ,) l'est ct au "ord l'al' 
Prjscillia de :\lédeiros, aU sud par la rl({~ Tmnaklœ 
el à l'~.:.nest par le titre fOllcier no 1.2S1, dont l'inlmn­
Irieula1Ïon a (>lé demandée par le sieur JQnathan K, 
(:.loka, pl'opriélairr demeurun L el domicillt! à Pap3ssé 
(G. C.), suivant réquisition du 15 Inm'S 19;)4, nO 
2.431, 

Le Vendredi 3U juillet 19:, i, à Il heu""s, il ""l'a 
procédé au homage contradiclüire d'lin iml11cnble 
siltté il Lomé, Ct'rcle de Lom", consistant en lin tCl'­
rain urhaln Hun bâti ayant l::~ fOl"me d'un polygone 
irr{<gulicr, d'une contenance de 3 a. 91 cas.) cvnUll 
.'iO'US le nom de quartier' no 9 et borné uu nord par 
Luch Amassah Tometi, aU sud par Marguerite Assah 
Tomeli et 'William Fumey, il l'esl par une ruelle ct 
Lucia Amassah T"me(i el il l'Quest par Viçt<ll'ia Assah 
Tuuu:tL dont l'immutrkulation a été demand~ par 
la dame Cécile Amedelllunya "omlan Edorh reven­
dett.'iè il GUdji, Cerele d'Anl-cho. sUÎ\'unt I,,;([uisitioll 
dn 2U mars 19.>4, nO 2.436, 

Le jeudi 28 juillel 19;;4, il heures 30, il sera 
procédé au bornage contradirLüire d'uB hnUltmLle 
situé à LQmé, Cercle de Lam" consistant en un 
terrain urbain !Jtlti ayant la forme d'un qlladrilalt'J'e 
irrégulier. d'1I11C contenance de ;) fi· 72 cas,: -et borné 

. . 
au nord par la rue Pasteur Baél.a " au sud par Thoma:s 
Fu ,.,."h , • il l'est par les héritiers Eulalia Amol'În el 
à l'Quest par la rue OctavianQ Ol~·tnpio, dûnt l'imma­
triculation a él" demandée pa,' le sieur Jc,m Akak(lO 
Houndjoé. employé de Commerce (Sedee) 'demeu­
rant el domicilié ft Lt;op~)ldyille (C<mgo-HelgX:') sui­
vanl t~équisition du 29 mars IHJ4, IIQ 2.4:i7. 

Le mercredi 28 juillet 1954. !\ tO heures an, il 
~crli 1>l'ClCédl> au horna~:re eonkadieloire. d'un imlncuble 
silué il Lomé, Cnclû de L'lmé consistant en un 
terrain urbain hâti avanl la forme d'un quadrilatère 
irt'égulicl', d'une ('{lllie1l3ncc de 3 fl,· 61 cas" coUtm 
sous le n'lm d'Apéyémé et oomé al, nord pal' Félicia 
Adougha AgbHlakQl1, à l'est pa,' Tek" Joseph, 1'" 
{'iud I;ar Aziadenon et à l'ouest par Blaise Amouzüu) 
dont l'immatriculati>(m a été dcmanœe pal' le sielll: 
Deui~ Comlan .lohnso!l, chauffeur demeurant el 
dQmicilié à Ilè-Ap~yémé, suivant 1'(>'TlIisilion du 1 S 
mars H15l, nO 2.440, 

Le Conservateur dt- la propriété foncière; 
Félix DE GliISE. 

Compagnie Générale du Togo 
S"ciéti al1""xml! au capital de 3.000.000 Ir> CFA 

Si~le social à Agou (Togo) 

Afessîeurs les AcLiounaircs S\Înt Cort\'oqués-"en assem­
blée générale ordinaire pour le mardi sept septembre 
1954, à 15 heures, 2~ Ild .Malesherhes il Paris, 

Ordre du ,jour: 
Rapport du Couseil sur les opél'ati"ns de l'exerciœ 

1953; 
Rapports dn Commissaire aux comptes; 
Vote sur l'a[.probation des comples; 
Quitns au C..anseil d'administration; 
Que,tions diverses. 

,,,, COlMeil d'administratioll., 

..... _._._._--_ ... _- ......_---_.­......_-~-----_ 
lM.PltIMfA::E DE L'tCOL!!: PQOPEssfONIrŒU.e ... c. LOMl!.-1'OO.) 
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